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Gouvernement	du	Québec

Décret 968-2024, 12	juin	2024
ConCernant	la	détermination	des	frais	qui	doivent	
être	engagés	par	l’Autorité	des	marchés	financiers	pour	
l’application	de	la	Loi	sur	les	sociétés	de	fiducie	et	les	
sociétés	d’épargne	et	à	la	charge	des	sociétés	de	fiducie	
autorisées	ainsi	que	de	la	quote-part	de	ces	frais	qui	doit	
être	perçue	de	chaque	société	pour	l’année	2023-2024

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	274	de	la	Loi	sur	les	sociétés	de	fiducie	et	les	socié-
tés	d’épargne	(chapitre	S-29.02),	les	frais	qui	doivent	être	
engagés	par	l’Autorité	des	marchés	financiers	pour	l’appli-
cation	de	cette	loi	sont	à	la	charge	des	sociétés	de	fiducie	
autorisées	et	ils	sont	déterminés	annuellement	par	le	gou-
vernement	en	fonction	des	prévisions	qu’elle	lui	fournit;

attendu que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	cet	
article,	ces	frais	correspondent,	pour	chaque	société,	à	la	
somme	de	la	quote-part	minimale	fixée	par	le	gouverne-
ment	et	de	la	proportion	de	ces	frais	qui	correspond	à	celle	
qui	existe	entre	les	revenus	bruts	au	Québec	de	la	société	
au	cours	de	l’année	précédente	sur	le	total	des	revenus	
analogues	de	toutes	les	sociétés	de	fiducie	autorisées	pour	
la	même	période;

attendu que,	en	vertu	du	troisième	alinéa	de	cet	
article,	l’écart	constaté	entre	la	prévision	des	frais	qui	
doivent	être	engagés	pour	l’application	de	cette	loi	pour	
une	année	et	ceux	réellement	engagés	pour	la	même	année	
doit	être	reporté	sur	les	frais	analogues	déterminés	par	le	
gouvernement	pour	l’année	suivant	ce	constat;

attendu que	les	frais	prévus	par	l’Autorité	des	mar-
chés	financiers	pour	l’application	de	la	Loi	sur	les	sociétés	
de	fiducie	et	les	sociétés	d’épargne	pour	l’année	2023-2024	
sont	d’un	montant	de	3	038	517	$;

attendu que	 les	 frais	 réellement	 engagés	 par	 
l’Autorité	des	marchés	financiers	pour	l’application	de	la	
Loi	sur	les	sociétés	de	fiducie	et	les	sociétés	d’épargne	
pour	l’année	2022-2023	ont	été	supérieurs	de	262	282	$	
au	montant	des	frais	prévus;

attendu qu’il	y	a	lieu	de	déterminer	les	frais	qui	
doivent	être	engagés	par	l’Autorité	des	marchés	financiers	
pour	l’application	de	la	Loi	sur	les	sociétés	de	fiducie	et	les	
sociétés	d’épargne	pour	l’année	2023-2024	à	un	montant	
de 3	300	799	$	à	être	réparti	entre	les	sociétés	de	fiducie	
autorisées	au	cours	de	l’année	2022-2023;

attendu qu’il	y	a	lieu	de	fixer	la	quote-part	minimale	
de	ces	frais	qui	doit	être	perçue	de	chaque	société	autori-
sée	au	cours	de	l’année	2022-2023	à	un	montant	de	575	$;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	des	Finances	:

que	les	frais	qui	doivent	être	engagés	par	l’Autorité	
des	marchés	financiers	pour	l’application	de	la	Loi	sur	
les	sociétés	de	fiducie	et	les	sociétés	d’épargne	(chapitre	
S-29.02)	pour	l’année	2023-2024	soient	déterminés	à	un	
montant	de	3	300	799	$	à	être	réparti	entre	les	sociétés	de	
fiducie	autorisées	au	cours	de	l’année	2022-2023;

que	la	quote-part	minimale	de	ces	frais	qui	doit	être	
perçue	de	chaque	société	autorisée	au	cours	de	l’année	
2022-2023	soit	fixée	à	un	montant	de	575	$.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée de BellefeuIlle

83560

Gouvernement	du	Québec

Décret 969-2024, 12	juin	2024
ConCernant	la	détermination	des	frais	qui	doivent	
être	engagés	par	l’Autorité	des	marchés	financiers	pour	
l’application	de	la	Loi	sur	les	institutions	de	dépôts	et	
la	protection	des	dépôts	et	à	la	charge	des	institutions	
de	dépôts	autorisées	ainsi	que	de	la	quote-part	de	ces	
frais	qui	doit	être	perçue	de	chaque	institution	de	dépôt	
pour	l’année	2023-2024

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	56.1	de	la	Loi	sur	les	institutions	de	dépôts	et	la	pro-
tection	des	dépôts	(chapitre	I-13.2.2),	les	frais	qui	doivent	
être	engagés	par	l’Autorité	des	marchés	financiers	pour	
l’application	des	dispositions	de	cette	loi	autres	que	celles	
des	titres	III	et	VI	et	de	l’article	45.2	sont	à	la	charge	des	
institutions	de	dépôts	autorisées	et	ils	sont	déterminés	
annuellement	par	le	gouvernement	en	fonction	des	prévi-
sions	qu’elle	lui	fournit;

attendu que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	cet	
article,	ces	frais	correspondent,	pour	chaque	institution	de	
dépôts,	à	la	somme	de	la	quote-part	minimale	fixée	par	le	
gouvernement	et	de	la	proportion	de	ces	frais	qui	corres-
pond	à	celle	qui	existe	entre	les	revenus	bruts	au	Québec	
de	l’institution	de	dépôts	au	cours	de	l’année	précédente	
sur	le	total	des	revenus	analogues	de	toutes	les	institutions	
de	dépôts	autorisées	pour	la	même	période;

attendu que,	en	vertu	du	troisième	alinéa	de	cet	
article,	l’écart	constaté	entre	la	prévision	des	frais	qui	
doivent	être	engagés	pour	l’application	de	cette	loi	pour	
une	année	et	ceux	réellement	engagés	pour	la	même	année	
doit	être	reporté	sur	les	frais	analogues	déterminés	par	le	
gouvernement	pour	l’année	suivant	ce	constat;
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attendu que	les	frais	nets	prévus	par	l’Autorité	des	
marchés	financiers	pour	l’application	de	la	Loi	sur	les	ins-
titutions	de	dépôts	et	la	protection	des	dépôts	pour	l’année	
2023-2024	sont	d’un	montant	de	546	875	$;

attendu que	 les	 frais	 réellement	 engagés	 par	 
l’Autorité	des	marchés	financiers	pour	l’application	de	
la	Loi	sur	les	institutions	de	dépôts	et	la	protection	des	
dépôts	 pour	 l’année	2022-2023	ont	 été	 supérieurs	 de	 
14	862	$	au	montant	des	frais	prévus;

attendu qu’il	y	a	lieu	de	déterminer	les	frais	qui	
doivent	être	engagés	par	l’Autorité	des	marchés	financiers	
pour	l’application	des	dispositions	de	la	Loi	sur	les	institu-
tions	de	dépôts	et	la	protection	des	dépôts	autres	que	celles	
des	titres	III	et	VI	et	de	l’article	45.2	pour	l’année	2023-
2024 à	un	montant	de	561	737	$	à	être	réparti	entre	les	
institutions	de	dépôts	autorisées	au	cours	de	l’année	2022- 
2023;

attendu qu’il	y	a	lieu	de	fixer	la	quote-part	minimale	
de	ces	frais	qui	doit	être	perçue	de	chaque	institution	de	
dépôts	autorisée	au	cours	de	l’année	2022-2023	à	un	mon-
tant	de	575	$;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	des	Finances	:

que	les	frais	qui	doivent	être	engagés	par	l’Autorité	des	
marchés	financiers	pour	l’application	des	dispositions	de	
la	Loi	sur	les	institutions	de	dépôts	et	la	protection	des	
dépôts	(chapitre	I-13.2.2)	autres	que	celles	des	titres	III	 
et	VI	et	de	l’article	45.2	pour	l’année	2023-2024	soient	
déterminés	 à	 un	montant	 de	 561	 737	$	 à	 être	 réparti	
entre	les	institutions	de	dépôts	autorisées	au	cours	de	 
l’année	2022-2023;

que	la	quote-part	minimale	de	ces	frais	qui	doit	être	
perçue	de	chaque	institution	de	dépôts	autorisée	au	cours	
de	l’année	2022-2023	soit	fixée	à	un	montant	de	575	$.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée de BellefeuIlle

83561

Gouvernement	du	Québec

Décret 983-2024, 12	juin	2024
Loi	sur	le	bâtiment	 
(chapitre	B-1.1)

Code de construction 
— Modification

ConCernant	 le	Règlement	modifiant	 le	Code	de	
construction

attendu que,	en	vertu	des	premier	et	deuxième	ali-
néas	de	l’article	173	de	la	Loi	sur	le	bâtiment	(chapitre	
B-1.1),	la	Régie	du	bâtiment	du	Québec	adopte,	par	règle-
ment,	un	code	de	construction	qui	contient	des	normes	
de	construction	concernant	un	bâtiment,	un	équipement	
destiné	à	l’usage	du	public,	une	installation	non	rattachée	
à	un	bâtiment	ou	une	installation	d’équipements	pétroliers	
ou	leur	voisinage;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	1°	du	troisième	
alinéa	de	l’article	173	de	cette	loi,	ce	code	peut	notam-
ment	contenir	des	normes	de	construction	concernant	la	
conception	et	le	procédé	de	construction	d’un	bâtiment,	
d’un	équipement	destiné	à	l’usage	du	public,	d’une	ins-
tallation	non	rattachée	à	un	bâtiment	ou	d’une	installation	
d’équipements	pétroliers;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	du	troisième	
alinéa	de	l’article	173	de	cette	loi,	ce	code	peut	notamment	
contenir	des	normes	de	construction	concernant	la	préven-
tion	et	la	protection	contre	les	incendies	et	les	accidents;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	3°	du	troisième	
alinéa	de	l’article	173	de	cette	loi,	ce	code	peut	notam-
ment	contenir	des	normes	de	construction	concernant	la	
sécurité	et	la	solidité	du	bâtiment,	de	l’équipement	des-
tiné	à	l’usage	du	public,	de	l’installation	non	rattachée	à	
un	bâtiment	ou	de	l’installation	d’équipements	pétroliers;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	4°	du	troisième	
alinéa	de	l’article	173	de	cette	loi,	ce	code	peut	notamment	
contenir	des	normes	de	construction	concernant	la	salu-
brité	du	bâtiment;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	7°	du	troisième	
alinéa	de	l’article	173	de	cette	loi,	ce	code	peut	notamment	
contenir	des	normes	de	construction	concernant	les	maté-
riaux,	appareils	ou	équipements	à	utiliser	ou	à	interdire	
dans	un	bâtiment,	un	équipement	destiné	à	l’usage	du	
public,	une	installation	non	rattachée	à	un	bâtiment	ou	
une	installation	d’équipements	pétroliers;
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